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ARTICLE 2 TER

I. – Après l'alinéa 13, insérer l'alinéa suivant :

«  3° bis La proportion des personnes n’ayant pas répondu à l’ensemble du sondage et à chacune 
des questions ; »

II. – En conséquence, supprimer l'alinéa 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à systématiser la publication de la proportion des personnes n’ayant pas 
répondu à l’ensemble du sondage et à chacune des questions.

La publication de cette information ne doit pas relever de la seule notice publiée par la commission 
des sondages, mais du sondage lui-même.


